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Motion du 27 mars 2019 de Mmes et MM. Ariane Arlotti, Annick Ecuyer, Hélène Ecuyer, 
Maria Pérez, Brigitte Studer, Morten Gisselbaek, Tobias Schnebli, Albane Schlechten, Maria 
Casares, Corinne Goehner da-Cruz, Fabienne Beaud, Anne Carron, Jannick Frigenti 
Empana, Danièle Magnin, Yasmine Menétrey, Christina Kitsos, Maria Vittoria Romano, 
Véronique Latella, Léonard Montavon, Taimoor Aliassi, Alia Chaker Mangeat, Jean-Luc von 
Arx, Uzma Khamis Vannini, Martine Sumi, Laurence Corpataux, Marie-Pierre Theubet, Marie 
Barbey-Chappuis, Pascal Holenweg et Alain de Kalbermatten: «Carte F -20%: pour une 
réelle promotion de l’égalité entre femmes et hommes». 
 
(anciennement PRD-221, transformé en motion, amendée et acceptée par le Conseil municipal 

lors de la séance du 9 février 2022) 
 

MOTION 
 
Considérant: 
 

 qu’une large partie de la population pense encore qu’en Suisse nous avons des lois 
sur l’égalité et que cela suffit à la faire exister de fait; 

 
 que la loi sur l’égalité a été votée le 14 juin 1981 et que, trente-huit ans plus tard, 

l’égalité salariale notamment n’est toujours pas effective (dans tous les domaines de 
la société); 

 
 sachant qu’aujourd’hui encore subsiste un écart salarial de 20% entre les femmes et 

les hommes; 
 

 que la rente LPP des femmes est inférieure de 63% en moyenne à celle des hommes; 
 

 que 59% des femmes travaillent à temps partiel; 
 

 que 84% du travail domestique non rémunéré est effectué par des femmes; 
 

 que 70% des ressources allouées aux activités sportives subventionnées en Ville sont 
utilisées par des hommes; que des activités sportives majoritairement masculines sont 
davantage subventionnées que les activités sportives majoritairement féminines; 

 
 que pour promouvoir l’égalité dans tous les départements et à tous les niveaux il faut 

mettre en place des outils et indicateurs; 
 

 que, malgré la notable égalité entre femmes et hommes qui fréquentent les lieux 
culturels, ce sont majoritairement des femmes de classe sociale élevée qui viennent 
dans les lieux culturels, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif de proposer une carte «égalité 
femme/homme -20%» à toutes les femmes résidentes à Genève, leur permettant de 
bénéficier d’une réduction de 20% sur les entrées dans les institutions et lieux culturels, ainsi 
que dans les centres sportifs et centres de loisirs de la Ville tant que l’égalité entre hommes 
et femmes n’est pas réalisée, selon les statistiques officielles à Genève.  


